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Ministry of Labour, Immigration, 
Training and Skills Development 

Office of the Assistant Deputy 
Minister 

Employment and Training Division 

777 Bay Street,  
26th Floor 
Toronto ON M5G 2E5 

Ministère du Travail, de 
l’Immigration, de la Formation et du 
Développement des compétences 

Bureau du sous-ministre adjoint  

Division de l’emploi et de la formation 

777, rue Bay,  
26e étage  
Toronto ON M5G 2E5 

Note de service 
À : Partenaires Emploi Ontario 

De : Jody Young, sous-ministre adjointe 

Division de l’emploi et de la formation 

Ministère du Travail, de l’Immigration, de la Formation et du 

Développement des compétences  

Date : 8 septembre 2022 

Objet : Rappel sur les activités de communication externe 

Partenaires Emploi Ontario, 

Je vous écris aujourd’hui au sujet de l’importance de promouvoir des communications claires 

et opportunes sur vos programmes et services. Votre travail à ce jour et, en particulier, tout au 

long de la pandémie a fait une réelle différence pour les clients et les communautés que vous 

desservez.  

En cette période fort occupée, je tiens à rappeler que les fournisseurs de services du réseau 

Emploi Ontario doivent partager toute communication publique et/ou activité liée aux médias 

avec le ministère, pour approbation, avant que ces communications ne soient émises et que 

toute activité en lien avec médias ne soit entreprise. Cela comprend tout communiqué de 

presse ou communication externe faisant référence à un programme du ministère et aux 

montants de financement correspondants. Veuillez noter qu’il est acceptable de faire de la 

publicité pour le recrutement d’un programme ministériel particulier, à moins qu’il soit prévu 

qu’il fasse partie d’une grande annonce publique.  

Je voulais également profiter de l’occasion pour souligner que des instructions détaillées et 

des exemples sont accessibles dans le document Directives sur l’identité visuelle et les 

http://www.tcu.gov.on.ca/fre/eopg/index.html
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communications. Ce document fournit aux fournisseurs de services les lignes directrices 

provinciales pour les activités et les produits visuels et de communication associés aux 

programmes, aux services et aux projets Emploi Ontario.  

Veuillez contacter votre directeur régional ou le personnel de votre bureau local si vous avez 

des questions sur les activités de communication qui nécessitent un examen et une 

approbation du ministère.  

Merci pour votre engagement et votre soutien continus.  

Cordialement, 

Original signé par 

Jody Young 

Sous-ministre adjointe 

c.  Nicole Pereira, directrice régionale, région du Nord, Division de l’emploi et de la 

formation  

 Heather Cross, directrice régionale, région de l’Ouest, Division de l’emploi et de la 

formation 

Charles Bongomin, directeur régional, région du Centre, direction de l’emploi et de la 

formation 

Tariq Ismati, directeur régional, région de l’Est, Division de l’emploi et de la formation  

http://www.tcu.gov.on.ca/fre/eopg/index.html
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